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PL 9071

Projet de loi 
instituant une garantie pour un prêt complémentaire relatif à la 
construction du parc relais P+R Genève-Plage à hauteur de 
24 000 000 F en faveur de la Fondation des parkings 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Garantie 
1 Le Conseil d'Etat est autorisé à garantir par une caution simple le 
remboursement d'un prêt complémentaire à hauteur de 24 000 000 F en 
faveur de la Fondation des parkings, pour la construction du parc relais 
« P+R Genève-Plage ». 
2 Le montant résiduel de cette caution est mentionné au pied du bilan de l'Etat 
de Genève. 
 
Art. 2 Appel de la garantie 
Un appel de la garantie donne lieu à un arrêté du Conseil d'Etat publié dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
Art. 3 Rémunération de la garantie 
Cette garantie fait l'objet d'une rémunération inscrite chaque année dans la loi 
établissant le budget administratif de l'Etat de Genève. 
 
Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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Art. 5 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Le développement projeté du bassin économique et de vie franco-valdo-

genevois, certes réjouissant, nécessite cependant de faire preuve 
d'anticipation, en particulier dans le domaine de la mobilité. 

L'augmentation de la demande attendue en ce domaine, sur un espace 
transfrontalier comprenant actuellement quelque 910 000 habitants pour 
environ 1 100 000 à l'horizon 2020, oblige les autorités à asseoir la mobilité 
sur un concept multimodal équilibré, reposant sur des infrastructures de 
transport adaptées à la demande et dotées des mesures d'accompagnement 
nécessaires pour en valoriser l'attractivité, et donc la rentabilité. 

C'est dans cet esprit et en tenant compte des décisions prises en matière 
d'infrastructures de transport que l'office des transports et de la circulation 
(OTC) a élaboré un Plan d'actions des parcs relais 2003-2006, dont la mise en 
œuvre doit être essentiellement confiée à la Fondation des parkings 
(cf. annexe 3). 

Dans le même temps, l'ouvrage parc relais P+R Genève-Plage, en cours 
de réalisation, doit être mis en service en janvier 2004. Son financement 
intégral doit encore être consolidé. La garantie d'emprunt accordée par l'Etat 
de Genève ne couvre que 36 000 000 F sur le montant de 56 000 000 F + 
TVA que coûteront en définitive l'ouvrage et ses accès selon les projections 
établies. 

L'objectif du présent projet de loi consiste à donner à la Fondation des 
parkings les garanties nécessaires sur la totalité de l'emprunt, en vue de 
l'achèvement du chantier du parc relais P+R Genève-Plage dans les délais 
précisés ci-avant. 
 
2. Développement des parcs relais P+R à Genève dans une perspective 

régionale et transfrontalière 
Dans une perspective de complémentarité et de transfert modal, en 

particulier pour les besoins de déplacements dits pendulaires, le 
développement des ouvrages parcs relais P+R, parallèlement à celui des 
transports publics, est essentiel. 
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Les ouvrages réalisés jusqu'ici, reposant sur une planification stratégique 
élaborée en 1991, ont avant tout été placés aux entrées principales de 
l'agglomération urbaine, le long des pénétrantes routières (ex. : P+R Etoile, 
P+R Sous-Moulin). 

Leur positionnement et leur capacité en ont fait des ouvrages onéreux et 
peu rentables, même sur le long terme (abonnements avec tarification 
combinée avec les transports publics très avantageux). 

Le dernier ouvrage en cours de construction dans cette perspective est le 
parc relais P+R Genève-Plage, auquel le chapitre 3 ci-dessous est consacré. 

Deux autres objets s'inscrivent encore dans ce contexte et dont les études 
sont en cours : les parcs relais P+R Sécheron et le P+R Bachet-de-Pesay 
2e étape. 

Depuis la planification décidée en 1991, plusieurs décisions très 
structurantes ont été prises dans les domaines de l'aménagement du territoire 
et de la mobilité. Il convient en particulier de citer la réalisation prochaine du 
raccordement ferroviaire Cornavin - Annemasse via La Praille - les Eaux-
Vives (CEVA), maillon manquant pour valoriser pleinement les 
infrastructures ferroviaires régionales et transfrontalières existantes, au 
bénéfice d'un véritable RER franco-valdo-genevois, dont la réalisation 
commencera en 2005. 

Dans l'intervalle, plusieurs autres projets ont été mis en fonction ou sont 
en voie de réalisation sur le plan ferroviaire ou du réseau de tramways : 

a) Volet ferroviaire 
– RER Genève – Bellegarde / septembre 2001; 
– RER Pont-Rouge / décembre 2002; 
– RER Coppet – Genève (troisième voie) / décembre 2004. 
b) Volet tramways 
– Section Sécheron / décembre 2003; 
– Section Acacias / décembre 2004; 
– Section Palettes / décembre 2005; 
– Section Bouchet du tram Cornavin – Meyrin - CERN (TCMC) / 

décembre 2006; 
– Sections TCMC intégrales / décembre 2008; 
– Par ailleurs, les sections Onex et Nations - Grand-Saconnex sont à 

l'étude. 



5/56 PL 9071 
 

Le Conseil d'Etat a dès lors ressenti la nécessité de se doter d'un nouvel 
outil stratégique dans le cadre du développement des parcs relais P+R à 
Genève et sur le plan franco-valdo-genevois. 

La stratégie actuelle repose ainsi davantage sur la réalisation d'ouvrages 
de stationnement de plus petites dimensions, essentiellement en surface et 
situées plus en amont de l'agglomération urbaine, en particulier le long des 
voies de chemins de fer et des lignes de tramways. Deux P+R restent 
cependant planifiés, ceux de Sécheron et des Palettes. 

Le Plan d'actions des parcs relais 2003-2006 est la première étape de cette 
vision actualisée. Ainsi, dans plusieurs cas, les parcs relais deviennent plutôt 
des ouvrages de rabattement (accès aux transports publics le plus près 
possible du domicile). 

Pour que les options stratégiques retenues portent véritablement leurs 
fruits, il convient de programmer les futurs ouvrages en fonction : 
– des échéances retenues pour développer les transports publics (lien avec 

le Plan directeur 2003-2006 du réseau des transports publics adopté le 
2 octobre 2002); 

– de la politique tarifaire des parcs relais (taux différencié selon le 
positionnement par rapport à l'agglomération urbaine) et des transports 
publics (Communauté tarifaire intégrale UNIRESO à Genève depuis le 
1er juillet 2001 à étendre au-delà du canton); 

– de la vision et de la planification à développer sur le plan régional et 
transfrontalier en la matière, avec l'ensemble des partenaires 
institutionnels, ainsi que les opérateurs de transports publics concernés. 
Ce dernier aspect de la question est traité dans le cadre du Comité 

stratégique DTPR (Développement des transports publics régionaux) placé 
sous la coprésidence de la Région Rhône-Alpes et du canton de Genève et 
comprenant également le canton de Vaud. 

La concrétisation du programme de réalisation fixé dans le cadre du Plan 
d'actions des parcs relais 2003-2006 incombe principalement à la Fondation 
des parkings, à l'appui d'un financement assuré en priorité par les recettes 
« macarons de stationnement » et par le produit généré par un contrôle accru 
de l'usage des places de stationnement avec paiement (horodateurs) en Ville 
de Genève, qui sera réalisé dès 2004 par la fondation. Cette nouvelle activité 
doit progressivement dégager de nouvelles ressources financières. 

Le Plan d'actions 2003-2006 in globo doit permettre à Genève de disposer 
de 4975 places parcs relais à fin 2006, contre 2330 places actuellement. 
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Dans le même temps, une réflexion a été engagée en vue de réexaminer 
les critères d'attribution des abonnements aux usagers. 
 
3. L'achèvement du parc relais P+R Genève-Plage en vue d'une mise en 

service en janvier 2004 
Le parc relais P+R Genève-Plage dispose en l'état d'une garantie 

d'emprunt fixée à 36 000 000 F, accordée par le Grand Conseil le 8 juin 2000. 
En l'état, les projections réalisées indiquent que l'ouvrage, dans sa totalité, 

comprenant les travaux d'aménagement environnants, les trémies, les accès 
piétons, ainsi que les réalisations restituées au profit de la Société Nautique 
de Genève et les taxes – en particulier la redevance poids lourds liée aux 
prestations (RPLP) et celle inhérente à l'usage accru du domaine public dû au 
chantier au profit de la Ville de Genève –, devrait revenir à 56 000 000 F 
environ (cf. descriptif annexe 1 et récapitulatif actualisé annexe 2). Ce 
montant ne comprend ni la TVA estimée à 4 000 000 F, ni les répercussions 
financières liées à l'arrêt de chantier fin 2000 - début 2001 correspondant à 
1 050 000 F environ et dont la prise en charge reste à déterminer entre la 
Fondation des parkings et l'Etat de Genève à l'appui de l'avis de droit du 
professeur Andreas AUER, de février 2001. 

Cet état de fait, connu en grande partie par l'ancienne direction de la 
Fondation des parkings depuis 1999 déjà, n'a été porté à la connaissance de 
son conseil de fondation, puis du Conseil d'Etat, qu'après la suspension du 
directeur de la fondation en janvier 2003, à partir de laquelle des contrôles 
sur les coûts engagés ont permis de constater que les décaissements 
avoisinaient déjà les 33 000 000 F alors que les travaux de gros œuvre 
n'étaient pas terminés. La présentation de la véritable évaluation à ce 
moment-là conduit au montant global de 56 000 000 F cité ci-avant. 

A l'appui de ce constat et afin d'éviter un nouvel arrêt de chantier, la 
direction générale ad intérim instituée en janvier 2003 par le Conseil de 
fondation a immédiatement pris les mesures qui s'imposaient avec les 
mandataires en vue de réduire autant que possible les dépenses sur les 
décaissements encore programmés. 

Ainsi, un plan d'économie, non conjoncturel, a été réalisé. Il devrait 
permettre d'abaisser de 1 500 000 F le coût total de l'ouvrage sans générer de 
nouvelles dépenses supplémentaires indirectes par des économies « de court 
terme ». A cet égard, il faut relever qu'au stade où les faits ont pu être 
constatés, il était très difficile de comprimer davantage les prévisions de 
dépenses. 
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Des économies plus substantielles auraient pu être réalisées en retranchant 
d'autres travaux de second œuvre tels que peinture, etc. Cependant, les 
économies réalisées auraient conduit à un déficit non admissible de sentiment 
de sécurité, qu'il a fallu écarter pour éviter que cet ouvrage, qui rappelons-le, 
comprend 900 places sous le niveau du lac réparties sur six étages, ne soit 
délaissé par ses usagers potentiels futurs. Il faut insister sur le fait que 
l'augmentation n'est pas liée à des dépassements des coûts devisés par les 
mandataires, ceux-ci étant pour l'essentiel conformes aux prévisions, mais par 
une sous-évaluation faite au moment de la présentation du projet au Conseil 
d'Etat et au Grand Conseil. 

Toutefois, des décaissements non prévus à l'origine augmentent le coût 
total de l'ouvrage, soit en particulier : 
– incidents géologiques 700 000 F
– agrandissement de l'ouvrage / grandeur des places 1 000 000 F
– ascenseur supplémentaire 200 000 F
– redevance RPLP (évaluation redevance poids lourds / 

entrée en vigueur le 1er janvier 2001) 
700 000 F

– redevance Ville de Genève, service du domaine 
public (évaluation) 

650 000 F

– intérêts intercalaires 4 000 000 F
 
A noter que les travaux dévolus aux ouvrages d'accès sont évalués à 

6 000 000 F environ et que ceux destinés aux installations portuaires et en 
lien avec la Société Nautique de Genève correspondent à 1 300 000 F 
environ. 

Un soutien supplémentaire de l'Etat sous forme de crédit relais a été 
accordé pour assurer la terminaison des travaux et la mise en exploitation de 
l'ouvrage comme prévu en janvier 2004, dans l'attente d'une extension de 
l'emprunt auprès de l'organisme bancaire avec lequel la fondation a déjà 
contracté pour la première partie de l'emprunt. 

Une garantie d'emprunt doit parallèlement être accordée à la Fondation 
des parkings en vue de répondre aux attentes de la banque. 

Il convient encore de préciser que le projet de loi porte uniquement sur 
une extension de la garantie d'emprunt. Les frais financiers liés à cet emprunt 
restent intégralement à la charge de la Fondation. 
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Enfin, la Fondation des parkings a engagé une étude sur la TVA, dont les 
résultats, en principe disponibles en octobre 2003, pourront être exposés en 
commission en temps opportun. Les axes de réflexion portent en particulier 
sur le volet « récupération de la taxe », a priori envisageable seulement dans 
une très faible proportion, sur les ouvrages construits récemment ou en  cours 
de réalisation (P+R Genève-Plage compris), dans la mesure où leur 
financement dépend dans une grande mesure d'apports financiers apparentés 
à du subventionnement. Ce dossier est suivi très attentivement par le Conseil 
de Fondation qui prendra les mesures qui s'imposent à l'appui des conclusions 
attendues de l'étude en cours. 
 
4. Les mesures de réorganisation entreprises 

a)  La réorganisation administrative de la Fondation des parkings 
La sous-estimation du coût de construction du P+R Genève-Plage, ainsi 

que d'autres griefs qui ont pu être adressés à l'ancien directeur de la 
Fondation des parkings, révèlent, au-delà des graves manquements dont la 
fondation a été victime et qui ont conduit au licenciement pour justes motifs 
de l'ancien directeur, la nécessité de prendre des mesures d'ordre structurel. 
La Fondation des parkings s'y est attelée à la suite d'un audit réalisé à la 
demande du Conseil de fondation à la fin de l'année 2001. Diverses mesures 
ont été prises et sont en voie de réalisation dans les domaines de 
l'encadrement (engagement d'un directeur général et d'un directeur technique 
chargé de la planification), de l'informatique, de la gestion du personnel 
(révision des statuts du personnel et évaluation des fonctions), de 
l'organisation du Conseil de fondation et de la présentation des comptes et du 
budget (introduction de la comptabilité analytique et des normes IAS). Ces 
mesures trouvent notamment leur concrétisation dans un projet de loi 
modifiant la loi sur la gestion des parkings de l'Etat et les statuts de la 
Fondation des parkings que le Conseil d'Etat dépose parallèlement au dépôt 
du présent projet de loi. 

b)  Le financement de la Fondation des parkings 
Le 12 janvier 2000, soit au moment du dépôt du projet de loi 8185 portant 

sur la garantie initiale accordée pour la réalisation du parc relais P+R 
Genève-Plage, le Conseil d'Etat attirait déjà l'attention du Grand Conseil sur 
le fait que les finances de la Fondation des parkings seraient appelées à 
connaître une certaine précarité à brève échéance. Les projections établies à 
l'époque démontraient que la fondation se trouverait en manque de ressources 
financières dès 2001. 
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L'équilibre des comptes de la fondation aurait pu être préservé un peu 
plus longtemps, principalement en raison de recettes sur les macarons de 
stationnement plus élevées que prévu et de la réalisation de chantiers différée 
(P+R Sécheron et P+R Bachet-de-Pesay 2e étape), si d'autres événements 
n'étaient pas venus contrecarrer ces projections. 

Cela étant, comme déjà relevé sous chapitre 2, la Fondation des parkings 
entend assurer le financement de ses prestations en fondant durablement sa 
stratégie sur des activités rémunératrices additionnelles en relation avec la 
politique du stationnement. 

Concrètement, les tractations engagées en vue d'accorder à la fondation la 
compétence de contrôler les horodateurs en Ville de Genève, afin de 
permettre aux autres unités compétentes en la matière de se consacrer au 
contrôle des zones bleues et autres aspects découlant de la législation sur la 
circulation routière, ont abouti très récemment. Ce nouveau champ d'activités 
doit progressivement dégager de nouvelles ressources qu'il est prévu de 
consacrer prioritairement à la prise en charge des frais financiers et 
amortissements liés à la réalisation d'ouvrages de stationnement découlant de 
la planification directrice édictée par l'Etat (cf. annexe 3). 

En effet, à l'appui d'une étude comparative récente menée par l'OTC, les 
projections financières établies à ce propos prévoient l'apport d'un montant 
net de 1 500 000 F environ en 2004, puis 4 000 000 F à 8 000 000 F par an. 
A titre illustratif, une place « horodateur » offre en l'état à Genève un 
« rendement » moyen d'environ 3,10 F par jour, soit au maximum la contre-
partie de 2 heures de stationnement. Le ratio est beaucoup plus élevé dans 
d'autres villes, comme à Lausanne par exemple, où 10 F environ sont perçus 
journellement. La marge de progression évoquée ci-avant doit permettre 
d'assurer durablement une part de financement non négligeable des ouvrages 
de stationnement à réaliser. Les actions à engager sur les exercices 2003 et 
2004 ont fait l'objet d'une estimation (cf. annexe 5). 

Une gestion plus étendue des parkings de l'Etat par la fondation est 
également évaluée avec les services compétents de l'administration cantonale. 

Ces nouvelles activités lucratives devraient permettre à la fondation de 
poursuivre le programme de réalisation d'ouvrages de stationnement arrêté 
par l'Etat sans recourir durablement au mécanisme du subventionnement. 
 



PL 9071 10/56 
 

5. Conclusion 
La Fondation des parkings connaît une période charnière. 
Sur le plan structurel, son fonctionnement est en passe de correspondre à 

celui d'une véritable PME comprenant une cinquantaine de collaboratrices et 
collaborateurs, gage d'un suivi de projets mieux structuré, plus rigoureux et 
plus transparent, sans compter les effectifs à venir liés au contrôle du 
stationnement dans les secteurs avec horodateurs en Ville de Genève. 

Moyens financiers à l'appui, les conditions seront ainsi réunies pour faire 
face à la mise en œuvre ambitieuse du Plan d'actions des parcs relais 
2003-2006 arrêté par l'Etat. 

La crédibilité accrue de la Fondation des parkings contribuera à renforcer 
ses liens avec l'Etat et ses autres partenaires. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1. Descriptif parc relais P + R Genève-Plage 
2. Etat de situation et projections financières P+R Genève-Plage 

actualisés 
3. Plan d'actions des parcs relais 2003-2006 de l'Etat 
4. Plan d'actions des parcs relais 2003-2006 de la Fondation des parkings 
5. Effets détaillés de la mise en œuvre du Plan d'actions - années 2003 et 

2004 
6. Mise en œuvre du contrôle du stationnement pour les places 

« horodateurs » par la Fondation des parkings dès 2004: première 
évaluation budgétaire - juin 2003 
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